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PREAMBULE 

Par délibération en date du 17 Janvier 2021, la commune de Lallaing a décidé de prescrire la révision générale de son Plan Local d’Urbanisme (PLU). 

 

Le projet de révision du Plan Local d’Urbanisme a été transmis aux Personnes Publiques Associées. Les avis recueillis ont été compilés et ont permis d’apporter des 

compléments utiles en prévision de l’enquête publique. Les PPA ayant transmis leurs remarques sont les suivantes : 

• La Chambre d’Agriculture ; 

• Le Douaisis Agglo 

• Le Syndicat Mixte des Transports du Douaisis ;  

• La sous-préfecture du Nord ; 

• Le Département du Nord ;  

• Le Parc Naturel Régional du Nord ; 

• La Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ; 

• La ville de Douai. 

Ainsi, après avoir pris connaissance des observations réalisées par les PPA, les éléments de réponse ci-après détaillés sont apportés par la commune de Lallaing. 

Personne Publique Associée Avis 

Mission Régionale d’Autorité Environnementale Aucun avis 

La Chambre d’Agriculture  Avis favorable avec remarques 

Douaisis Agglo Avis favorable avec observations 

Syndicat Mixte des Transports du Douaisis Avis favorable avec observations 

Sous-préfecture du Nord Avis favorable avec observations 

Département du Nord Avis favorable sous réserves 

Parc Naturel Régional Scarpe Escaut Avis favorable avec remarques 

CDPENAF 
Avis favorable (projet global) 

Avis défavorable (STECAL) 

Ville de Douai Avis favorable avec remarques 
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REPONSES APPORTEES AUX OBSERVATIONS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

Détails des réponses apportées aux observations effectuées par les Personnes Publiques Associées dans le cadre de la révision du Plan Local d’Urbanisme de Lallaing. 

 

Remarques de la Chambre d’Agriculture 

Extrait des observations Réponse apportée 

 

La commune précise que l’ensemble des exploitations et des terrains exploités sont 
localisés précisément aux pages 123 et 124 du rapport de présentation. Il n’est pas 
prévu de compléter le rapport de présentation.  

 

L’identification de fossés sur le plan de zonage est issue d’une base de données 
réalisée par le Parc Naturel Régional Scarpe-Escaut. Cette base comprend à la fois 
des fossés enterrés ainsi que des fossés en surface. Comme indiqué dans les 
justifications du projet à la page 164, il s’agit de l’ensemble du réseau 
hydrographique primaire et secondaire. Les éléments identifiés ne sont donc pas 
uniquement des fossés agricoles. La commune souhaite conserver le repérage 
réalisé par le PNR Scarpe-Escaut.   
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Remarques de la Chambre d’Agriculture 

 

La destination « exploitation agricole » étant autorisée, l’ensemble des 
constructions et aménagements en lien avec cette destination sont donc autorisées. 
Toutefois, à la demande de la Chambre d’Agriculture, le règlement de la zone A sera 
complété en ce sens, en autorisants les éléments suivants :  

- La création, l'extension et la transformation de bâtiments et installations 

liés aux activités agricoles ressortissant ou non de la législation sur les 

établissements classés dans la mesure où elles ne portent pas atteinte à 

l'intérêt des lieux et ne compromettent pas le caractère de la zone et sont 

directement liées au bon fonctionnement des exploitations agricoles ; 

- Les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole ou au 
stockage et à l’entretien de matériel agricole par les coopératives 
d’utilisation de matériel agricole agréées au titre de l’article L525-1 du code 
rural et de la pêche maritime sous réserve des dispositions ci-dessus ; 

- Les constructions et installations nécessaires à la transformation, au 
conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles, lorsque 
ces activités constituent le prolongement de l’acte de production, dès lors 
qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, 
pastorale ou forestière, et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde 
des espaces naturels et des paysages.  
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Remarques de Douaisis Agglo 

Extrait des observations Réponse apportée 

 

La commune prend bien note de la remarque. Le rapport de présentation sera 
complété en ce sens.  

 

La commune est prête à réintégrer ces parcelles à la zone UE et reprendre le 
périmètre initial de la ZAC. Toutefois, elle souhaite préciser que cette 
consommation foncière ne doit pas ce faire au détriment des autres projets 
communaux plus avancés.  

 

A la demande du Douaisis Agglo, le lexique du règlement écrit sera modifié 
afin de prendre en compte ses différentes remarques.  

 
A la demande du Douaisis Agglo, la correction sera apportée au règlement.  

 

La commune précise que seules les extensions et les annexes des bâtiments 
agricoles existants sont autorisés en zone UE et non l’implantation de 
nouveaux siège d’exploitation. La commune est prête à supprimer cette 
condition sous réservé de ne pas compromettre les possibilités de 
développement d’une activité agricole existante.  
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Remarques de Douaisis Agglo 

 

A la demande du Douaisis Agglo, la règle de recul des constructions sera 
clarifiée pour plus de précision. Concernant l’implantation des annexes, 
l’intention est effectivement d’encourager leur positionnement soit avec un 
recul similaire à la construction principale soit avec un retrait plus important 
(à l’arrière de la construction).  

 
A la demande du Douaisis Agglo, le règlement sera adapté.  

 

La commune prend note de la demande. Toutefois, la limitation de la surface 
des piscines et bassins d'agrément à 21 m² est une mesure visant à garantir 
une utilisation raisonnée des ressources, notamment en ce qui concerne la 
consommation d'eau et l'intégration paysagère de ces constructions. De plus, 
il s’agit de limiter les risques de contaminations de la ressource en eau sur 
une commune concernée par des problématiques de remontées de nappe et 
de débordement de cours d’eau.  

 

La commune indique que les pentes de toit sont bien réglementées en zone 
A et N : « Les toitures des constructions à usage d’habitation doivent 
comporter un angle compris entre 30 et 45. Toutefois un angle inférieur à 30° 
est autorisé en élément de toiture architectural ». La remarque n’est donc pas 
fondée.  

 

La règle a été intégrée aux dispositions générales pour garantir la bonne prise 
en compte de ce risque à l’échelle communale. Si les terrains concernés sont 
actuellement, tous classés en zone UE, des modifications et révisions 
ultérieures pourraient conduire à une évolution de ces zonages et pourraient 
conduire à une mauvaise prise en compte des risques miniers.  

La commune souhaite donc conserver cette règle de recul par rapport aux 
puits de mine dans les dispositions générales.  
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Remarques du SMTD 

Extrait des observations Réponse apportée 

 

Les parcelles concernées par le projet de création et d’aménagement d’une 
aire de covoiturage ont été classées en secteur A. Ce sous-secteur permet la 
création d’équipements d’intérêt collectif et services publics compatibles avec 
la vocation agricole de la zone.  

Ainsi, le zonage agricole n’est pas totalement incompatible avec le projet 
d’aire de co-voiturage.  Toutefois, un STECAL « Aeq » destiné uniquement à 
l’accueil des équipements d’intérêt collectif et de services publics pourrait 
être définit au besoin avec des prescriptions spécifiques pour l’intégration 
paysagère du projet.  
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Remarques de la sous-préfecture du Nord 

Extrait des observations Réponse apportée 

 

Cette observation n’appelle à aucune remarque. En effet, la définition des Zones 
d’Accélération des Energies Renouvelables est un démarche menée en parallèle 
du PLU et n’a pas vocation, pour le moment, à se décliner au sein des documents 
de planification.  
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Remarques de la Préfecture 

Extrait des observations Réponse apportée 

 

La commune prend note de la remarque. Le règlement sera adapté pour 
conserver uniquement la règle issue du SCoT du Grand Douaisis. Ainsi, les 
constructions commerciales seront interdites au-delà de 2250m² de surface de 
plancher.  

 

A la demande de la préfecture du Nord, toute mention au linéaire commercial 
au sein du règlement écrit sera supprimée. Cette possibilité avait initialement 
été envisagée par la commune mais n’a, in fine, pas été retenue.  

 

La commune prend note de la remarque et souhaite préciser que le projet 
commercial dans la zone 1AUE n'a pas vocation à concurrencer les commerces 
en centre-ville. Les cellules commerciales prévues sont limitées en surface, et le 
projet s’intègre harmonieusement en entrée de ville, dans la continuité d’un 
secteur artisanal et commercial existant. Ce secteur a été identifié comme un 
complément aux centralités urbaines de Lallaing et Montigny-en-Ostrevent, 
respectant les orientations du DOO et DAAC du SCoT du Grand Douaisis. Le 
règlement encadre strictement le développement pour éviter toute nouvelle 
polarité commerciale. Ainsi, en zone 1AUe : « Les constructions à usage de 
commerces et d’artisanat sont autorisées dans la mesure où elles n’entrainent 
pas d’incommodité pour le voisinage (nuisances sonores et olfactives, 
émanation de fumées, pollutions diffuses) et que les surfaces de plancher 
cumulées destinées au commerce ou à l’activité artisanale ne dépasse pas 450 
m² ».  

 

De plus, la zone 1AU est principalement destinée au développement résidentiel, 
avec une offre commerciale autorisée de manière très limitée. Les commerces 
admis doivent s’intégrer harmonieusement dans le tissu urbain existant sans 
créer de nouvelles polarités, répondant aux besoins locaux sans affecter 
l’attractivité du centre-ville. Ainsi, en zone 1AU : « Les constructions à usage de 
commerces et d’artisanat sont autorisées dans la mesure où elles 
correspondent au caractère résidentiel, qu’elles n’entrainent pas 
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Remarques de la Préfecture 

d’incommodité pour le voisinage (nuisances sonores et olfactives, émanation de 
fumées, pollutions diffuses) et que la surface de plancher allouée au commerce 
ou à l’activité artisanale ne dépasse pas 500 m² ». 

 

Si la commune est prêt à réduire ou à supprimer la possibilité de réaliser des 
cellules commerciales en zone 1AU, la zone 1AUe doit elle permettre 
l’implantation d’activité économique et commerciale en complémentarité des 
constructions récentes.  

 

 

 

A la demande de la préfecture du Nord, les dispositions au sein du secteur 
agricole seront adaptées.  

 

A la demande de la préfecture du Nord, les dispositions applicables en secteur 
Nzh et Nzhl seront revues afin de rendre cohérent le tableau de la page 67-68 
et les conditions établies en page 69. Ces règles viendront préciser les conditions 
pour les constructions touristiques.   

 

De plus, la superficie de 97 ha mentionnée pour le sous-secteur Nzhl correspond 
au site du terril des Germignies. Le secteur Nzhl pourra être redimensionné pour 
correspondre plus précisément aux secteurs sur lesquels des activités 
touristiques ou de loisirs de nature pourraient s’implanter. Ce secteur pourrait 
être localisé le long du canal.  
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Remarques du Département du Nord 

Extrait des observations Réponse apportée 

 

Les deux notions sont déjà définies au sein des justifications du projet aux 
26 et 27.   

 

La commune n’a pas encore réalisé ce document.  

 

Le plan transmis par le département du Nord sera annexé au dossier de PLU.  

 

A la demande du département, le règlement écrit précisera que l’obligation 
de réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules motorisés est 
réduite de 15 % au minimum en contrepartie de la mise à disposition de 
véhicules électriques munis d'un dispositif de recharge adapté ou de 
véhicules propres en auto-partage. 
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Remarques du Département du Nord 

 

A la demande du département, le règlement écrit sera adapté afin de 
prendre en compte les dispositions évoquées en matière d’implantation.  

 

A la demande du département, le rapport de présentation sera complété sur 
le volet équipement.  
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Remarques du Département du Nord 

 

L’OAP « Bioclimatisme et Energies Renouvelables » vise avant tout à fournir 
des orientations pour un développement durable, compatible avec les 
grands objectifs environnementaux et énergétiques nationaux, tout en 
respectant le cadre réglementaire du PLU. Les recommandations fournies 
sont conçues pour être adaptées aux besoins spécifiques du territoire, en 
laissant de la flexibilité aux maîtres d’ouvrage. 

Par ailleurs, les porteurs de projet doivent respecter les obligations de la 
RE2020 dans le cadre de leurs permis de construire. Le PLU n’a pas vocation 
à reprendre ces éléments au sein d’une OAP.  

 

La commune prend bien note de la demande du département. En effet, les 
OAP Trame Verte et Bleue et l'OAP Énergie sont complémentaires et 
permettent de développer une approche cohérente de l'aménagement 
durable. Toutefois, il est important de rappeler que ces deux OAP traitent de 
thématiques distinctes : la première concerne la préservation et le 
développement des trames écologiques, tandis que l'OAP Énergie porte sur 
les aspects énergétiques et la transition énergétique. Par ailleurs, le 
département du Nord ne précise pas les liens à envisager entre les deux OAP. 

 
A la demande du département, le rapport de présentation sera modifié. 
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Remarques de PNR Scarpe Escaut 

Extrait des observations Réponse apportée 

 

A la demande du PNR, les corrections demandées au diagnostic territorial, 
seront réalisées. 

 

A la demande du PNR, la correction demandée au diagnostic territorial, sera 
réalisée. 

 

A la demande du PNR, les corrections demandées au diagnostic territorial, 
seront réalisées. 

 

A la demande du PNR, les corrections demandées au diagnostic territorial, 
seront réalisées. 

 

A la demande du PNR, la correction demandée au diagnostic territorial, sera 
réalisée. 

 

A la demande du PNR, la correction demandée au diagnostic territorial, sera 
réalisée. 
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Remarques de PNR Scarpe Escaut 

 

A la demande du PNR, la correction demandée au diagnostic territorial, sera 
réalisée. 

 

A la demande du PNR, le rapport de présentation sera modifié afin de 
mentionner la carte du TRI du Douaisis.  

 

A la demande du PNR, les corrections demandées au diagnostic territorial, 
seront réalisées. 

 

A la demande du PNR, le diagnostic territorial sera complété. 

 

A la demande du PNR, les données CEN pourront être annexées si elles sont 
transmises à la commune.  

 

A la demande du PNR, les milieux humides du SAGE Scarpe Aval seront 
également cités. 
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Remarques de PNR Scarpe Escaut 

 

A la demande du PNR, les fiches descriptives des éléments de patrimoine 
seront en annexe du règlement.  

 

La cartographie, Le PADD a vocation a fixé des grandes orientations 
d’aménagement et de développement. La modification de la cartographie n’a 
pas d’incidence sur les orientations définies et sur les autres pièces du 
document. Le PADD n’a pas vocation à être un diagnostic exhaustif. Il est 
proposé de conserver les cartographies au sein du diagnostic de territoire.  

 
A la demande du PNR, des compléments seront apportés. 

 

La ferme et le château de la Vantelle sont déjà protégés et repérés au plan de 
zonage au titre de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme (cf. justifications 
du projet à la page 150). La remarque n’est donc pas fondée.  

 

La cartographie citée pourra être intégrée au diagnostic.  

 

La carte du porter à connaissance du PNR pourra être intégrée au diagnostic 
de territoire.  



Commune de LALLAING 
Plan Local d’Urbanisme - Mémoire en réponse aux avis des Personnes Publiques Associées 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 21015922 19 

 

Remarques de PNR Scarpe Escaut 

 

Les orientations du PADD sont complémentaires et non exclusifs. Les objectifs 
de développement des énergies renouvelables et de préservation des 
paysages et des cônes de vues doivent être traités simultanément.  

  

La demande du PNR sera prise en compte. 

 

A la demande du PNR, des compléments seront apportés. 

 

A la demande du PNR, les règles en secteur Nzhl et Nhl seront adaptées. 
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Remarques de PNR Scarpe Escaut 

 

A la demande du PNR, le règlement sera adapté. 

 

A la demande du PNR, le règlement sera adapté. 

 

 

A la demande du PNR, le règlement sur les clôtures sera adapté. 

 

A la demande du PNR, le règlement sera adapté. 
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Remarques de PNR Scarpe Escaut 

 

Comme indiqué dans l’OAP thématique « Patrimoine », cette dernière 
concerne l’ensemble du territoire communal et non uniquement les cités 
minières.  

 

A la demande du PNR, le plan bis distinguera les trois catégories de milieux 
humides du SAGE Scarpe Aval.  

 

Les terrains concernés sont déjà identifiés en zone A ou N. Le classement en 
zone Ap pourrait conduire à des contraintes supplémentaires pour les 
agriculteurs du territoire. De plus, certains terrains font l’objet d’orientations 
spécifiques dans le cadre des OAP thématiques. Enfin, les éléments de 
patrimoine naturel à préserver ont déjà été repérés au plan de zonage. Le 
repérage des prairies au titre de l’article L.151-23 n’est pas un outil pertinent 
pour réellement protéger ces espaces. Le PLU ne pouvant pas réglementer les 
pratiques agricoles. Ainsi, la  commune ne souhaite pas apporter d’éléments 
supplémentaires au plan de zonage.  

 

A la demande du PNR, sera précisé dans le règlement que les essences 
d’arbres doivent être locales afin d’assurer une préservation du patrimoine 
végétal. 

 

A la demande du PNR, la phrase mentionnée sera supprimée. 
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Remarques de PNR Scarpe Escaut 

 
A la demande du PNR, la référence à l’article sur les enseignes sera adaptée. 

 

A la demande du PNR, le complément sera rajouté aux zones AU. 

 
Le RAL étant trop restrictif, la commune a préféré identifier des teintes plus 
larges.  

 A la demande du PNR, la vigne vierge sera supprimée de la liste d’essences. 

 

A la demande du PNR, l’ajout d’une frange paysagère sur l’OAP sera étudié. 

 
A la demande du PNR, l’OAP sera adaptée sur les espaces verts préservés. 
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Remarques de PNR Scarpe Escaut 

 

A la demande du PNR, l’OAP sera complétée. 

 

La commune a préféré réaliser une OAP, plus souple, que d’avoir des règles 
trop restrictives et parfois contre-productive. L’OAP doit être vue comme un 
document pragmatique permettant une discussion avec les porteurs de projet 
afin d’améliorer qualitativement les projets.  
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Remarques de PNR Scarpe Escaut 

 

A la demande du PNR, le règlement sera adapté. 

 

A la demande du PNR, le règlement sera adapté. 

 

A la demande du PNR, le complément sera ajouté au règlement.Nzhl 

 

La demande du PNR sur l’ajout de recommandations pour encourager 
l’intégration d’aménagement en faveur de la faune sera étudiée. 

 

A la demande du PNR, la carte sur les remontées de nappe sera rajoutée en 
annexe. 
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Remarques de la CDPENAF - STECAL 

Extrait des observations Réponse apportée 

 

Le secteur Nzhl pourra être redimensionné pour correspondre plus 
précisément aux secteurs sur lesquels des activités touristiques ou de loisirs 
de nature pourraient s’implanter. Ce secteur pourrait être localisé à proximité 
des belvédères existants ou sur des secteurs précis destinés à accueillir des 
équipements de loisirs ou des aménagements paysagers.  
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Remarques de la ville de Douai 

Extrait des observations Réponse apportée 

 

Le rapport sur les justifications présente en début de document la 
consommation foncière observée entre 2020 et 2022 à partir des données de 
l’OCS2D.  Une cartographie à l’échelle communale a été réalisée à partir de 
ces données. Ainsi, l’occupation du sol des secteurs en 1AU est présentée 
dans le rapport de justification.  

 

Les cinq secteurs classés en zone 1AU à vocation d’habitat, représentant 9,03 
hectares, ont été identifiés non seulement pour répondre au besoin 
démographique immédiat, mais aussi pour anticiper les besoins futurs et 
offrir une flexibilité dans le développement de l’urbanisation. De plus, la 
densité minimale de 30 logements par hectare demandée par le SCoT sera 
respectée. 

 

 

Les éléments de réponse ont été apportés précédemment.  

Le règlement écrit limite les superficies commerciales autorisées en zone U et 
en zone AU (2250m² et 500m²). 

Toutefois, la commune s’interroge du bien fondé de cette remarque émanant 
de la commune de Douai alors que ces dispositions concernent le SCoT qui n’a 
fait aucune remarque sur le document.  



Commune de LALLAING 
Plan Local d’Urbanisme - Mémoire en réponse aux avis des Personnes Publiques Associées 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 21015922 27 

 

Remarques de la ville de Douai 

 

 

 

 


